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MANIFESTATION CONTRE 

LE MARIAGE  POUR TOUS A 

PARIS 

 
Manifestation du dimanche 16 octobre 2016 à Paris. 

 

Des milliers de personnes ont manifeste  di-
manche 16 octobre a  Paris pour demander l’an-
nulation de la loi sur le mariage homosexuel trois 
ans apre s son adoption en France et de fendre la 
famille traditionnelle, a  six mois de l'e lection pre -
sidentielle française. 
 

Avant de discuter sur le « mariage pour tous », 

il faut être au clair sur l’homosexualité.  
Certaines socie te s admettent comme introduction 
a  l’he te rosexualite , l’homosexualite . Celle-ci a, de s 
lors, une dimension initiatique. Aucune socie te  ne 
se fonde sur l’homosexualite , aucune ne lui recon-
naî t la me me fonction que l’union he te rosexuelle. 
Pour d’autres socie te s, il s’agit de pratiques tole -
re es dans le cadre d’une he te rosexualite  globale-
ment admise comme lieu de la reproduction du 
corps social. L’homosexualite  est alors le privile ge 
de quelques-uns ainsi qu’une façon de se situer 
politiquement et culturellement. Toutes ces socie -
te s encadrent tre s pre cise ment ces pratiques, 
faute de quoi, elles les sanctionnent. 
Il reste que, dans l’immense majorite  des cultures, 
l’homosexualite  a e te  condamne e, voire punie. Sur 
ce point, les religions n’ont pas e te  en reste. Elle a 
e te  taxe e d’union contre nature, de pe che , d’abo-
mination. Elle a suscite  longtemps un rejet tre s 
violent de la part du corps social. 
 

Revenons à la manifestation… 

Le mouvement avait de ja  rassemble  en 2012 et 

2013 a  travers la France des dizaines voire des 

centaines de milliers de manifestants contre la loi 

sur le "mariage pour tous" alors de fendue par la 

ministre de la Justice : Christiane Taubira et adop-

te e par le Parlement le 17 mai 2013.  

"Ils avaient dit que la Manif pour tous, c'est du pas-

sé, mais nous resterons là jusqu'à l'annulation de la  

 

 

loi Taubira", a assuré un animateur dans une tri-

bune. De nombreuses personnes brandissaient un 

drapeau tricolore ou des drapeaux rose et bleu 

aux couleurs du mouvement avec la silhouette 

d'un couple he te rosexuel tenant par la main un 

garçon et une fillette. 

Six militantes du groupe fe ministe Femen ont e te  

interpelle es alors qu'elles exhibaient leur poitrine 

en marge du de file , a-t-on appris de source poli-

cie re. 

 

Le droit à la différence  

L’homophobie est un acte punit par la loi. L’ho-

mosexualite  n’est pas un choix, c’est une pre fe -

rence (une orientation sexuelle). Certaines per-

sonnes ont peur de l’avouer aux autres et a  eux-

me mes, a  cause de l’homophobie, peur d’e tre dif-

fe rents. 

Citation de Morgan Freeman, le 6 juin 2014. 

 

Un homosexuel est avant tout un e tre humain, 
nous sommes dans un pays libre ou tout le monde 
a le droit et le choix de faire, d’aimer qui il veut  
ou d’avoir sa propre opinion sur un sujet de licat. 
De notre point de vue, l’homophobie n’est que le 
rejet de la diffe rence et prouve un re el manque de 
tole rance et de fraternite . 
 

 
Manifestation pour la mariage pour tous, à Lyon, le 15 décembre 2012. 

 

 

Margot 203, Ben 206, Clémentine 
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Teens party, scandaleux ? 
 

 

 

Alors que certaines personnes ne voient en cela qu’une 

façon comme une autre de se retrouver et de s’amuser 

entre amis, les Teens party sont en fait bien plus dange-

reuses que ça. 

Un danger pour les jeunes ? 

Qu’est ce qu’est une « teens party » ? 
On peut noter qu’en effet, les parents ne sont pas conviés et à 

12 ans, on n’est pas forcément conscient de ce que l'on fait. Par 

conséquent, aucune personne responsable ne peut nous dire 

réellement ce qui se passe durant ces petites fêtes. 

 

Une « Teens party » a été organisée pour Halloween, le 29 octobre 2016,  

au CompleX, à Saint-Pierre pour des collégiens. 

Avis contraire… 

Néanmoins, les « Teens party » sont un moyen pour les 

adolescents de se retrouver pour faire la fête dans un lieu 

sécurisé, et rassurez- vous, l'alcool n'est pas autorisé. De 

plus cela permet aux jeunes de faire de nouvelles connais-

sances mais aussi de voir en concert privé des artistes lo-

caux comme par exemple T-Matt. 

Juliette 208, Joyce 201 

Affiche publicitaire pour la 5ème Teens party. 

Soirée mousse durant la Teens party 3. 

En ce moment, à La Réunion, une nouvelle tendance 

touche les adolescents de 12 à 17 ans. Des « Teens 

party » se déroulent dans une boîte de nuit, le Com-

pleX, à Saint-Pierre. Celles-ci consistent à se réunir 

entre jeunes afin de se divertir notamment le samedi 

ou lors de certains événements comme, par exemple, 

pour  Halloween. 

 

FAUX DIVERS 
 

ENCOMBREMENT AU LYCEE : QUINZE BLESSES GRAVES. 
 

Ce jeudi 12 février un incident s’est produit au lycée Saint-Paul IV situé dans les 
hauts de Saint-Paul. 

Une centaine d’élèves sont en effet restés bloqués dans les coursives du lycée 
plusieurs heures durant, suite semble-t-il à un trop fort encombrement des couloirs. 
Quelques élèves affolés ont fini après des heures d’attente par sauter par-dessus les 
garde-corps du deuxième étage et se sont gravement blessés. 

Cet événement a déclenché de nombreuses réactions. « Je ne pensais pas que 
cela pouvait arriver, surtout dans un lycée ! », nous a confié une mère désemparée par 
l’incident et surtout choquée, car son fils est actuellement en observation à l’hôpital de 
Saint-Paul. 

Suite à cet événement, nous avons pu interviewer le chef d’établissement qui 
nous a dit être attristé par le manque d’intelligence des élèves qui ont sauté. D’après 
lui, ceux-ci ne savaient pas qu’ils auraient pu mourir. « Ils s’en sont rendu compte en 
bas… », a-t-il ajouté. 

Ayons une pensée pour tous ces élèves qui sont tombés ce jour-là. 
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La maltraitance pour 

une « bonne »         

éducation ? Le carnet des droits de l’Homme 

Emblème de la manifestation 

sur la prévention de la violence 

       La punition corporelle est-elle de nos 

jours nécessaires à l’éducation de nos en-

fants ? 

A La Réunion, selon la Cellule de recueil des 

informations préoccupantes (CRIP), plus de 

4000 enfants sont victimes de maltraitances sur 

notre petite île. Pour plus de précision : « 4041 

ont été concernés par une ou plusieurs infor-

mations préoccupantes en 2013 ». De plus, 

1008 enfants étaient "en risque de danger" en 

2012 : ce sont des enfants qui vivent dans des 

conditions mettant en danger leur santé, leur 

sécurité, leur moralité, leur éducation, sans que 

ces enfants soient forcément maltraités mais 

rien ne nous garantit qu'ils ne finiront pas par 

l'être… 

Les conséquences lorsqu'on frappe nos en-

fants : tout geste de violence peut avoir des 

conséquences sur l'enfant. 50% des parents 

frappent avant l'âge de deux ans. Qu'est ce 

qu'un enfant de six mois, un an ou deux ans 

peut comprendre ? Il ne comprend pas, il est 

sidéré, il a peur. Ça va être ancré dans sa chair, 

il peut avoir des traumatismes physiques.  

Pensez-vous réellement qu'un enfant mon-

trant des signes concrets de souffrances phy-

siques – hématomes, brûlures – est plus édu-

qué que celui qui n'en montre pas ? La plu-

part du temps cela ne fait que le détruire psy-

chologiquement et nous n'avons même pas la 

certitude que l'enfant ne recommencera pas ses 

« bêtises ».  

Il existe donc des associations comme la CRIP 

et « Enfance en danger » avec le fameux numé-

ro vert (0 800 22 55 55, un numéro d'écoute 

anonyme et gratuit) qui luttent pour ne pas res-

ter dans le silence. 

            

 

 

Malheureusement, la maltraitance infantile est 

présente également en France comme partout 

dans le Monde. Il existe en France plus de 

19 000 cas d’enfants maltraités. 14 % des Fran-

çais déclarent avoir été victimes de maltrai-

tance (physique, sexuelle et psychologique) au 

cours de leur enfance. 

Par ailleurs, pour une majorité d’entre eux, la 

maltraitance des enfants est un phénomène à la 

fois fréquent (72%), présent dans tous les mi-

lieux sociaux (88%), et reste un sujet tabou, 

dont on ne parle pas (72 %). 

 «  L’enfant bleu », une association contre la 

maltraitance infantile a ses  raisons d'être : « La 

lutte contre la maltraitance des enfants ne se 

limite pas à sanctionner les coupables. En ef-

fet, les répercussions de la maltraitance sont 

généralement profondes pour l'enfant vic-

time et son entourage. Il est donc indispen-

sable de les aider à se reconstruire et de veiller 

à mieux protéger les enfants en danger. »  

Le président de la République a évoqué, face 

aux violences présentes notamment au sein des 

familles et de l'école : "Tout commence dès le 

plus jeune âge", "les blessures causées à l'âge 

de l'enfance ont des conséquences sur toute la 

vie de l'adulte, sur toute la société".  

Nous devons tous prendre soin des enfants.  

 

Mathilde 201, Chaïna 201, Andrea 203 
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De nos jours, de plus en plus de jeunes pratique de la musculation, 
est-ce bon pour la santé ? C’est la question que tout le monde se 
pose : un corps en pleine forme ou pratique excessive ? 
 

Les bienfaits de la musculation. 

 

 
 
La musculation peut permettre de perdre du poids, ou au contraire de  

prendre de la masse, avoir une meilleure santé. Ce sport, comme tous 
les autres, permet de se sentir mieux. Après une séance, le corps sé-

crète de l’endorphine qui provoque ce sentiment de bien-être. La mus-
culation permet  également d’éviter l’ostéoporose, une maladie due à 

une infection du squelette. Effectivement, une masse musculaire plus 
importante permet de limiter les fractures. Mais là ne sont pas les seuls 
bienfaits de la musculation. Elle permet également de se défouler, d’être 

un complément sportif si nous pratiquons déjà un sport, ou encore, de 

favoriser une rééducation après un accident musculaire ou osseux.  
 

 
 

 
Enfin, la musculation  apporte beaucoup au corps, si l’on veut rester en 

pleine forme. 

Mais il ne faut pas oublier les excès qu’il peut engen-

drer… 
Commencer trop tôt peut être dangereux et ralentir la croissance. Il est 
donc préférable de ne pas commencer trop tôt et de choisir des exer-
cices adaptés à ses capacités.  Il existe aussi des maladies liées au trop 

de musculation. Par exemple, une addiction peut apparaître : 
la  bigorexie. Peut-être ne la connaissez vous pas encore, et pourtant, 

c'est un problème sérieux. Elle se définit par un besoin de prendre du 
muscle de façon disproportionnée. En clair, celui qui est atteint de bigo-

rexie veut devenir de plus en plus musclé, au point de mettre en 

danger sa santé.  
 

 
 

Trop de musculation tue la musculation et est dangereux pour la 

santé. Il faut suivre un programme adapté, des salles de muscula-

tion avec des coachs peuvent professionnellement vous conseiller. 

 

 
Naïma 201, Laurian 202, Judith 204 

 

 

Musculation dès le plus jeune 

âge :  

une mise en danger ? 

FAUX DIVERS 
 

CHOC AU LYCEE. 
 

Un professeur de mathématiques s’est suicidé après avoir constaté un bug infor-
matique sur le logiciel GeoGebra. Les élèves de sa classe de seconde ont été priés de 
rentrer chez eux. 

« C’était un bon professeur, mais nous avons été stupéfaits de le voir s’égorger 
sur place avec son équerre ! » s’écrie Sergio-Brayan V., un élève de la classe. 

La victime du nom de Jean-Marie V. affirmait avoir déjà été victime de certains 
bugs informatiques et aurait déjà fait des tentatives de suicide à cause des logiciels 
Pronote et OpenOffice. On peut dire que GeoGebra fut le point de non-retour. 

Une veillée funéraire sera organisée en ce dimanche 31 février, tandis que les 
proches de la victime originaire de Sainte-Marie pensent porter plainte contre Régis 
Cosinus, le créateur du logiciel GeoGebra. 
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 Ce vendredi 25 novembre 2016, devant 

le lycée Saint- Paul IV, une forte concentra-

tion de lycéens a eu lieu  pour fumer et dealer 

leurs joints. 
De nos jours, devant beaucoup de lycées réu-

nionnais, des lycéens se retrouvent dehors pour fumer 

leurs joints quotidiens après les cours. En effet la vente 

de cette drogue est très simple et répandue sur l’île. Se-

lon certaines études, les jeunes commenceraient leur con-

sommation lors de l’entrée dans l’adolescence qui est une 

phase difficile pour la plus part des jeunes : le fait de se 

sentir mal dans sa peau, ce sentiment de tristesse sans 

trop de raison, la pression scolaire, l’ambiance fami-

liale… Les dealers le savent, les collégiens et les jeunes 

lycéens sont les cibles les plus faciles. Encore jeunes et 

inconscients, ils se laissent plus facilement manipuler et 

influencer par les consommateurs habitués. Voici le té-

moignage d’un lycéen qui nous explique sa situation :  
« Je fume depuis l'âge de 14ans, j'ai pris des 

méthamphétamines pendant 1an et demi, durant mes 

années lycées. J'ai même raté mon BAC ES une fois à 

cause du trafic de speed que je faisais et à l'addiction 

que j'avais. Si j'ai commencé à consommer du cannabis 

c'est parce-que je fréquentais des personnes beaucoup 

plus âgées que moi qui m'en 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ont 

proposé. Au début, c'était pour me faire accepter dans ce 

groupe, puis j'y ai pris goût et aujourd'hui je fume en-

core régulièrement pour me détendre car je suis en per-

manence stressé.»  Témoignage anonyme 

Les jeunes consomment pour s’évader, ou en-

core pour prendre un risque, se faire accepter, ou encore 

passer pour quelqu’un de « cool ». Cependant, cette con-

sommation peut aboutir à une addiction, a des réactions 

non contrôlées envers autrui, et de futurs problèmes de 

santé. De plus, les élèves fumants avant leur cours, on de 

gros problème de concentration et de mémorisation, ce 

qui nuit à leur scolarité. 

Léa 201, Thibault 204, Rouzda 210 

SOCIETE 

 
DISCOURS POUR DIRE NON AU TERRORISME 

 
Français, Françaises,  
Je m'adresse à vous aujourd'hui pour vous faire 

part de mes pensées. Tout d'abord je tiens à dire que je 
partage entièrement la douleur des familles qui essayent 
de se reconstruire après la perte d'un être cher. 

Ces personnes qui admiraient un ciel brillant sans 
penser devoir le rejoindre ni briller parmi les étoiles lors 
du 14 juillet. 

Ces personnes qui vivaient dans la simplicité, qui 
ne demandaient qu'à passer un moment de joie, et de 
paix en famille ou entre amis, 

Ces personnes qui représentent si bien les va-
leurs de notre République : Liberté, Egalité, Fraternité, 
car maintenant plus que jamais, notre pays qui est la 
France a besoin d'être soudé, 

Ces personnes qui ne comprenaient pas et n'ac-
ceptaient pas que des gens puissent tuer au nom de 
"Dieu", 

Ces personnes qui ont rejoint ce ciel si beau sans 
pouvoir dire "Adieu" aux gens qu'ils aimaient, 

Toutes ces personnes sont parties à jamais. 
Pour qui ? Pour quoi ? 
Pour des gens qui pensent que la mort est une 

solution de pardon, pour une religion qui dit agir pour la 
paix dans le monde. Je tiens à dire que maintenant plus 
que jamais la France a besoin de pouvoir compter sur 
chacun d'entre nous pour lutter contre ceux qui pensent 

que la mort est une solution. Nous devons continuer à 
être soudés, à vivre et à partager nos ressentis. Nous 
devons relever la tête au nom des personnes qui ont 
disparu trop tôt. Ces gens pensent que la vie et la mort 
ne sont qu'un jeu et pour l'heure je pense que la meil-
leure façon de lutter est le Pardon et non la Haine, 
l'Amour et non la Tristesse, la Joie et non la Peur, la Paix 
et non la Guerre. 

Alors toutes ces personnes à qui nous rendons 
hommage chaque jour pourront être fières de nous et 
dire que la France est debout face aux ennemis. Ils pour-
ront dire que la France tient tête face aux attentats qui 
n'ont pour but que de nous diviser. Ces gens ne pen-
saient pas que leurs actions feraient tout le contraire de 
leur but, c'est-à-dire qu'elles nous rassembleraient et 
nous rendraient plus fort. 

Maintenant plus que jamais nous pouvons affir-
mer que la France est et restera solidaire. Mes pensées 
n'ont pour but que de rassembler cette force qu'a la 
France pour lutter contre des personnes sans coeur. Ne 
pensant qu'au bien des victimes mortes ou vivantes avec 
de séquelles, je tiens à dire que j'ai de la compassion, 
que je resterai solidaire, que nous relèverons la tête et 
que je donnerai ma force pour cette lutte qui dure depuis 
bien trop longtemps. 

 
Ces personnes qui sont parties trop tôt pourront 

alors dire que la France s'est relevée pour dire un "NON" 
radical au terrorisme !!!   

 
DELPHINE (2nde) 
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Kar’Ouest mal organisé : une 
fatalité ? 

 
Ce Jeudi 27 Octobre 2016, à La Réunion, précisé-
ment à Saint-Paul, un chauffeur de bus de la com-
pagnie Kar’Ouest, a laissé  un groupe de personnes 
attendant à l'arrêt du centre-ville. 
Un saint-paulois témoigne : « Le chauffeur ne s’est 
pas arrêté et a continué sa route sans se préoccu-
per de nous. Il n'avait aucune raison de ne pas nous 
prendre, car nous attendions en masse à l’arrêt ! » 
La colère des usagers est bien présente. Ce n’est 
pas la première fois que ce genre d’incident ar-
rive. En effet, il y a deux semaines de cela, un bus 
de la même compagnie  aurait négligé des élèves 
sortant du Lycée à La  Possession. Et le mois der-
nier, un Kar’Ouest ne serait pas passé à un arrêt à 
Saint Paul, laissant plus d’une vingtaine de per-
sonnes sans transport. Alors quelles sont les solu-
tions à envisager pour résoudre ce problème ? 

 

L’incompréhension et la fureur des passagers. 
Depuis les incidents survenus, les usagers de 
transports en commun sont plus vigilants. Fabien 
Côcatre, Directeur adjoint des transports au TCO a 
récemment fait une déclaration par rapport aux 
évènements et a déclaré : « Les  chauffeurs de bus 
se doivent de respecter un certain nombre de pas-
sagers récupérés par arrêt. Les heures primor-
diales (heures de pointe), où le chauffeur doit pren-
dre un maximum de passagers, se trouve entre 
6h00 et 13h00. Après le chauffeur n’est pas obligé 
de récupérer les passagers, il a le droit de les faire 
patienter en attendant un autre bus de la compa-
gnie ». Des révélations qui n’ont pas tardé à faire 
réagir non seulement les utilisateurs de transport 
en commun, mais aussi les citoyens de l’Ouest. 
Deux semaines après la déclaration de Fabien 
Côcatre, plusieurs manifestations ont eu lieu dans 
l’Ouest mais également, dans l’Est, le Nord et le 
Sud.  

Chacune d’elles ont rassemblé plus d’une centaine 
de personnes. Les maires des différentes com-
munes ont pris conscience de la situation et des 
manifestations qu’elle engendre. Le président ad-
joint de la TCO a  organisé une entrevue le 22 Sep-
tembre 2016 avec des usagers des Kar’Ouest,  

 

 

pour mettre à plat les choses et essayer de trou-
ver une ou des solutions pour résoudre ce pro-
blème. Mais rien a changé, et les citoyens conti-
nuent de montrer leur mécontentement avec té-
nacité et solidarité ! 

Des chauffeurs victimes d’incivilités 

Mais, pour les conducteurs de bus aussi, ce n’est 
pas toujours facile. Il n’y a pas si longtemps, une 
conductrice de bus s’est faite agressée. Le mardi 
soir, le 10 novembre 2016 : « Li la couteau et li la 
dit à moin ‘’li té veut la caisse’’. M’a pris ça en rigo-
lant, sans affoler. m’a dit ‘’déconne pas su moin’’, 
mi té conné pas son réaction, et li-même la serve à 
li et la prend les sous. Sur le coup ou réalise pas i 
arrive à ou ça". Le jeudi suivant, pendant 2 heures, 
entre 11h00 et 13h00, les chauffeurs de Kar’Ouest 
ont stoppé le travail par solidarité envers la con-
ductrice et se sont rendus en masse de la gare du 
Port jusqu’à St-Paul. Les conducteurs dénoncent les 
agressions et les incivilités perpétrées : «  Si nous fé 
ça aujourd’hui, c’est pour être solidaires avec nout 
collègue. Elle agressée, mais néna aussi beaucoup 
d’incivilités. Zot i respect pas nous assez. »  
 
Au final, il faut que le réseau Kar’Ouest évolue 
avec un ensemble d’adaptations : que les horaires 
s’améliorent au fur et à mesure avec des itiné-
raires mieux adaptés aux besoins des déplace-
ments de la clientèle. S’il y avait plus de bus qui 
passeraient aux horaires qui conviendraient aux 
usagers, cela permettrait aux personnes de ne pas 
prendre leur voiture et donc ça aiderait à circuler 
plus facilement sur la route et limiterait les em-
bouteillages. Le transport en commun est une so-
lution pour limiter la pollution. Enfin, avec plus de 
bus, les usagers seraient moins stressés d’at-
tendre des heures pour rien et moins agressifs 
envers les chauffeurs.  
 

Sarah 210, Amina 210, Estelline 203  
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Se protéger,  

sinon rien 
 

Près de 16 millions de jeunes filles âgées de 15 à 
19 ans et 1 million de jeunes filles âgées de 
moins de 15 ans, mettent au monde des enfants 
chaque année, la plupart dans des pays à revenu 
faible ou intermédiaire. 
 

Est ce un choix de tomber enceinte ou est-

ce un accident ? 

 
Quoi qu’il en soit pour limiter les risques, il 
existe plusieurs méthodes pour se protéger. La 
plus connue reste le préservatif.  Celui-ci per-
met également de contrer le VIH ou le SIDA, 
qui est contrôlé par dépistage, avec une prise 
de sang. Les rapports peuvent se faire sans pré-
servatif mais il faut utiliser d’autres moyens pour 
ne pas tomber enceinte : stérilet au cuivre : 

30,50€, stérilet hormonal: 125,15€, pilule de 
contraception : 1,88 à 14€ , patch contraceptif : 
15€, implant contraceptif : 106,44€. La Sécurité 
sociale prend en charge le coût total de ces 
moyens de contraception. Il existe aussi l’an-

neau vaginal : 16€ ; diaphragme et cape cervi-
cale : de 45€ à 60€. Mais le préservatif reste le 
moins cher et le plus populaire de tous. Néan-
moins, ils ne sont pas sûrs à 100%,  il existe des 
cas où ils craquent ou se percent. Si cela vous 
arrive, pas de panique ! La pilule du lendemain 
empêche la fécondation. Elle se trouve dans les 
pharmacies et est gratuite pour les mineurs. 
Bien que dans de rares cas, il soit trop tard pour 
utiliser la pilule du lendemain, depuis la loi du 
17 Janvier 1975, l’avortement a été autorisé en 
France. L’IVG (Interruption volontaire de gros-
sesse) médicamenteuse peut être utilisée jus-
qu’à 5 semaines de grossesse, des pilules provo-
quent l’expulsion de l’embryon. L’IVG chirurgi-
cale se fait sous anesthésie  jusqu’à 12 semaines 
de grossesses. L’intervention se fait en clinique. 

 
 

 

 

L’avortement, un interdit ?  
Mais des pays interdisent l’avortement sauf si la 
santé ou la vie de la mère est en danger :  

 
Islande , Algérie, Maroc, Venezuela .Et dans 
d’autres pays, l’avortement est complètement 
interdit :  Nicaragua, Maurice… 
Ces interdits sont souvent liés aux religions qui 
interdisent l’avortement. La religion catholique, 
l’Eglise, est contre l’avortement,  car elle est 
pour la vie et protège les plus faibles, fragiles et 
vulnérables. Elle dit que l’avortement est un 
meurtre. Il en est de même pour l’Islam. Une 
grande importance est accordée à l’embryon 
qui est vu comme un être vivant.  A partir du 
moment où il y a fécondation, il y a la 
vie. Néanmoins des mesures ont été prises dans 
certains pays comme dans les pays du Maghreb 
ou encore en Arabie Saoudite, afin que l’avorte-
ment soit toléré lorsque la vie de la mère et en 
danger ou en cas de viol.  Le bouddhisme con-
damne également l’avortement. Les boud-
dhistes observent les « Cinq Préceptes » comme 
fondations de la vie morale que requiert le pro-
grès spirituel. Le premier de ces préceptes est 
« de ne pas détruire de créatures vivantes ».  
Néanmoins, la Chine encourage fortement 
l’avortement, pour contrôler les naissances. 

 

Eviter les situations difficiles… 
Au final, le mieux est de ne pas se retrouver 

dans une situation complexe avec des décisions 

difficiles à prendre : suis-je capable d’éduquer 

un enfant ? Est-ce que je peux répondre à tous 

ses besoins ? Dois-je avorter ? Le mieux est de se 

protéger à chaque rapport sexuel, une multi-

tude de solutions existe. Parles-en à ton méde-

cin ou va au planning familial qui est là pour ça !  
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